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ME12 - Cimetière militaire allemand de Gobessart 
 

 

Récapitulatif des attributs de l’élément constitutif 

 

Liste de(s) élément(s) 

constitutif(s) et de leur(s) 

attribut(s) majeur(s) 

ME12 Cimetière 
militaire 
allemand de 
Gobessart 

- ME12 Cimetière militaire allemand de Gobessart 

Elément(s) 

constitutif(s) 

Aucun 

Zone(s) 

tampon(s) 

Aucun 

Eventuellement, liste de(s) 

attribut(s) secondaire(s) 

Zone 

d’interprétation 

- ME12-i1 Nécropole nationale française de 
Marbotte 
- ME12-i2 Nécropole nationale française de Saint-
Mihiel, Vaux Racine 
- ME12-i3 Nécropole nationale française de 
Lacroix-sur-Meuse 
- ME12-i4 Nécropole nationale française de Troyon 
- ME12-i5 Eglise de Marbotte 
- ME12-i6 Croix des Redoutes, Bois brûlé 
- ME12-i7 Bois d’Ailly, tranchée de la Soif 
- ME12-i8 Fort de Liouville 
- ME12-i9 Fort de Troyon 
- ME12-i10 Monument aux défenseurs du fort du 
camp des Romains 
- ME12-i11 Fontaine d’Apremont-la-Forêt 
- ME12-i12 Cimetière allemand de Troyon 
- ME12-i13 Cimetière allemand de Saint-Maurice-
sous-les-Côtes 
- ME12-i14 Cimetière allemand de Viéville-sous-les-
Côtes 
- ME12-i15 Cimetière allemand de Harville 
- ME12-i16 Cimetière allemand de Maizeray 
- ME12-i17 Mémorial américain de la butte de 
Montsec 
- ME12-i18 Monument de la 1re division 
américaine, Vigneulles-lès-Hattonchâtel 
- ME12-i19 Monument de la 4e division américaine, 
à Manheulles 
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ELEMENT CONSTITUTIF ME12 
ICONOGRAPHIE 

 
(ME12 Cimetière allemand de Gobessart, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 

Brève description textuelle de l’élément constitutif 

Le cimetière allemand de Gobessart est délimité au nord et à l’est par la forêt domaniale de 
Gobessart et au sud et à l’ouest, par des routes forestières. 
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1. Identification l’élément constitutif 

 

1.1 Liste des attributs majeurs de 

l’élément constitutif 

- ME12 Cimetière allemand de Gobessart 

1.2 Coordonnées géographiques  

5°36'28.46’’E / 48°52'39.36’’N Coordonnées géographiques de 

l’élément constitutif 

N 5°36'26.59’’E / 48°52'41.25’’N 
O 5°36'25.55’’E / 48°52'38.06’’N 
S 5°36'30.19’’E / 48°52'37.54’’N 
E 5°36'31.17’’E / 48°52'40.63’’N 

Coordonnées géographiques des 

attributs majeurs 

5°36'28.46’’E / 48°52'39.36’’N 

1.3 Commune(s) concernée(s)  Saint-Mihiel (55463) 

1.4 Nombre d’habitants permanents 

dans l’élément constitutif s’il y en a 

0 

1.5 Superficie totale 0.9 ha 

1.6 Propriétaires concernés par 

attribut majeur 

 

ME12 Cimetière allemand 
de Gobessart 

000 B0159 Etat français - Ministère de la Défense 

1.7 Gestionnaires concernés   

ME12 Cimetière allemand 
de Gobessart 

Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge (VDK) 

 

2.1 Description de l’élément constitutif 

 
2.1a 

 Le cimetière allemand est situé dans la forêt domaniale de Gobessart, à 4 kilomètres au sud-est de 
Saint-Mihiel, sur les hauteurs dominant la ville (à 352 mètres d’altitude), au sein d’une zone 
composée d’anciens terrains militaires américains dont  demeurent des entrepôts. 
Le cimetière de forme rectangulaire, arboré d’érables et de bouleaux, est bordé au nord et à l’ouest 
par une haie de charmille, à l’est et au sud,  il se fond dans la forêt domaniale.  
Dans ce cimetière allemand reposent 6046 corps de soldats dont 2 austro-hongrois. Deux piliers en 
de pierre marquent l’entrée du cimetière. Sur l’un est gravé le nom du cimetière, « Deutscher 
Soldatenfriedhof 1914-1918 St. Mihiel Cimetière militaire allemand ». En dessous de l’inscription, 
figurent cinq croix latines, à l’image de l’emblème du V.D.K. A l’arrière du pilier est indiqué le nombre 
de soldats qui y reposent. Les sépultures individuelles se répartissent de part et d’autre de l’allée 
centrale en quatre sections, à son extrémité l’ossuaire bordé par un muret en grès rose des Vosges. 
Une rangée de croix borde également le côté sud du cimetière. On remarque parmi les croix  noires, 
des stèles juives, et, entre les lignes,  des plaques gravées portant plusieurs noms de soldats, 
signalisation horizontale particulière. Un monument commémoratif, surmonté d’une belle sculpture 
allégorique en pierre domine l’ossuaire. Elle représente un homme torse nu, aux cheveux bouclés et 
portant la barbe, il est agenouillé et le regard tourné vers les tombes de ses camarades. Il tient dans 
sa main droite un casque à pointe aux armes de la Bavière, une épée reposant sur un drapé apposé 
sur sa cuisse gauche et un fusil dans sa main gauche. Sur l’ossuaire, un registre composé de feuilles 
en métal, scellé dans un socle en béton, porte les noms, la date de mort et le grade des soldats y 
reposant. Dans le fond du cimetière, de belles stèles sculptées en pierre par des camarades 
provenant de cimetières provisoires alentours y sont conservées.  



Association « Paysages et Sites de mémoire de la Grande Guerre » 

 

 

 
(Plan du cimetière en 1978, VDK) 
 
2.1b 

 Les combattants qui reposent en ce lieu sont principalement tombés en 1914 et 1915, lors des 
tentatives très meurtrières de reprise du saillant de Saint-Mihiel, espace tenu par les Allemands 
jusqu’en 1918, une pointe de 20 km dans le flanc français suivent une ligne Les Eparges – Saint-Mihiel 
– Pont-à-Mousson sur 60 km 
Le cimetière allemand de Gobessart est aménagé dès 1914 par l’armée allemande. Après la guerre, 
les autorités françaises réorganisent le cimetière provisoire pour y rapatrier les corps des soldats 
allemands inhumés dans les cimetières des quarante-huit communes, alentours, ainsi que les deux 
monuments commémoratifs situés à droite et à gauche de l’ossuaire. Le V.D.K. commence les 
travaux d’aménagement du cimetière dès 1930. Le remplacement des croix en bois par des croix en 
métal ainsi que la réhabilitation des espaces verts sont effectués vers 1966. Les derniers 
aménagements récents concernent l’installation d’un registre sur socle ainsi que l’enlèvement des 
plaques métalliques noires de l’ossuaire portant le nom, la date de mort et le grade des soldats. 
Chaque année, les associations patriotiques se rassemblent le dernier dimanche du mois d’août au 
Bois d’Ailly, à la Croix des Redoutes et au cimetière militaire de Marbotte pour des cérémonies 
commémoratives et dans ce cimetière. Cette nécropole et les édifices alentours (vitraux de l’église) 
sont liés à deux épisodes qui se sont produits lors des combats de 1915 dans ce secteur et ont 
imprégné la mémoire collective française de l’entre-deux-guerres. A la tête de quelques hommes de 
sa compagnie, l’adjudant Péricard faisait face à la contre-attaque allemande. Jugeant la situation 
désespérée, il aurait dit ces mots  : « Debout les morts ! » pour entraîner ses hommes vers l’avant. La 
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phrase fut diffusée et popularisée. Le second épisode se situe au Bois d’Ailly le 20 mai 1915. Au cours 
d’une attaque, le commandant du 2e bataillon du 172e régiment d’infanterie perd le contact avec 
deux de ses compagnies. Se retrouvant isolée et après avoir résisté trois jours, les 63 survivants n’ont 
plus de munitions, d’eau, ni de vivres, d’où le cri de leur chef : « N’oubliez pas la Tranchée de la 
Soif ! ». 
 

 

2.2 Description des attributs secondaires dans l’élément constitutif 

Aucun 

 

3. La participation de l’élément constitutif à la VUE (valeur universelle exceptionnelle)  

 

3.1 Contribution individuelle de 

l’élément constitutif à la VUE de la 

série, raisons du choix de l’élément 

constitutif (application de la grille des 

qualités)  

 

Lien de l’élément constitutif avec des évènements 

emblématiques de la Grande Guerre 

Cet élément constitutif exprime des qualités remarquables 
notamment par sa valeur historique puisqu’il illustre la 
mort de masse et l’ardeur des combats visant à réduire le 
saillant de Saint-Mihiel en 1915. 
Objet architecturel ayant des qualités plastiques 

La valeur artistique, esthétique et monumentale confère à 
l’élément constitutif un caractère tout à fait exceptionnel.  
Inscription de l’élément constitutif dans un paysage 

mémoriel 

L’élément constitutif possède une valeur contextuelle 
environnementale forte parce que le Saillant de Saint-
Mihiel est une zone mémorielle exceptionnelle de par le 
nombre très important et la diversité des vestiges et de 
fait, des attributs au sein d’une même zone. 
Eléments liés à une nationalité ou à un peuple 

Aussi, l’élément constitutif possède une dimension 
internationale est fortement révélée à travers la présence 
de quatre nationalités (allemande, austro-hongroise, 
française, russe).  
Commémorations et manifestations publiques 

La dimension immatérielle l’élément constitutif s’exprime 
d’une part à travers les cérémonies du souvenir et d’autre 
part, par la dimension quasi biblique, notamment à 
Marbotte, du mythe de la tranchée de la soif et du cri de 
Péricard. 

3.2 Authenticité et intégrité de 

l’élément constitutif 

 

1) Intégrité : L’élément constitutif n’a pas connu de 
modifications majeures dans son organisation ni dans ses 
attributs. Les divers travaux de réfection permettent aux 
éléments constitutifs de l’élément constitutif de s’exprimer 
visuellement dans de bonnes conditions, bien qu’un 
élevage avicole se trouve à proximité de l’élément 
constitutif. 
2) Authenticité : L’ensemble se présente dans de bonnes 
conditions de conservation, comme l’illustrent la présence 
des pierres tombales d’origine. Les travaux d’entretien du 
site permettent d’en préserver l’authenticité. 
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4. Etat de conservation de l’élément constitutif 

 

4.1 Niveau actuel de conservation 

 

Le cimetière allemand de Gobessart est dans un bon état 
de conservation. Les travaux d’entretien effectués par les 
gestionnaires permettent à l’élément constitutif de 
s’exprimer visuellement dans de bonnes conditions, au sein 
d’un environnement limitrophe forestier.  

4.2 Facteurs affectant l’élément 

constitutif ou susceptible de l’affecter, 

pressions dues au développement 

 

Entouré d’anciens terrains militaires américains, 
l’environnement direct du cimetière allemand de 
Gobessart se compose de bâtiments dont le plus proche du 
cimetière abrite une exploitation avicole. Depuis la 
nécropole, seul un hangar est visible mais ce dernier 
occasionne une nuisance olfactive.  
Comme d’autres nécropoles allemandes, le cimetière 
allemand de Gobessart est susceptible de subir des 
dégradations dues au vol de métaux (plaques, portail…). Un 
article de l’Est Républicain du 9 janvier 2014 relate le vol de 
huit plaques de bronze ou figuraient les noms des victimes. 
Depuis, les plaques restantes de l’ossuaire ont été enlevées 
en remplacées par un livre en métal.  
Situés principalement au sein d’un environnement boisé, 
les attributs ne subissent pas de menaces liées au 
développement de l’urbanisation. Aucune modification de 
l’environnement proche n’est à signaler. Par la convention 
franco-allemande du 19 juillet 1966 relative aux sépultures 
de guerre allemandes implantées sur le territoire français, 
la France s’est engagée à préserver le voisinage (périmètre 
de 100 mètres) des nécropoles de guerre allemandes de 
toutes installations incompatibles avec la dignité de ces 
lieux. 
Enfin, d’autres facteurs potentiels de dégradations sont liés 
à des phénomènes météorologiques qui peuvent 
endommager les emblèmes mortuaires. 

4.3 Mesures envisagées pour la 

conservation de l’élément constitutif 

 

L’implantation d’une haie le long de la route pourrait être 
un moyen de réduire visuellement l’impact du hangar dans 
l’environnement proche de la nécropole. 
Un programme d’entretien est en cours, ce qui permet à 
l’élément constitutif de s’exprimer visuellement dans de 
bonne condition. 

 

5. Bibliographie spécifique et documentation de référence concernant l’élément 

constitutif 

 

5.1. Bibliographie concernée par 

l’élément constitutif 

- Conseil général de la Meuse (dir.), Guide 1914-1918, 

Saillant de Saint-Mihiel, Boulogne-sur-Mer, Editions Soteca, 
2012, 98 p. 
- Général ROUGUEROL, Les Hauts de Meuse et Saint-Mihiel 

1914-1918, Paris, Payot, 1939, 218 p. 
- Guides illustrés Michelin des champs de bataille, Le 
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Saillant de Saint-Mihiel, 1919. 
- Journées d’études meusiennes, Du sergent York à Patton : 

les Américains en Meuse 1917-1919 : actes du colloque de 

Montfaucon, Varennes-en-Argonne, Saint-Mihiel, 17-18 

novembre 1987, Bar-le-Duc, Société des Lettres, 1988, 
149p. 

5.2. Documentation de référence pour 

l’élément constitutif 

(exemples : archives, plans et 

programmes les concernant, etc.)  

- Archives du Volksbund Deutsche Kriegsgräberfürsorge, 
Deutschen Friedhöfen, St. Mihiel, Fotos, Pläne, 
Beschreibungen. 
- Archives départementales de la Meuse  
26 route d’Aulnois 
BP 50532  
55012 Bar-le-Duc Cedex 
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ZONE TAMPON 
Zone tampon pour l’élément constitutif ME12 

Brève description textuelle des limites de la zone tampon 

La zone tampon suit les limites des parcelles B151 et B160 au nord. Elle longue ensuite le chemin et 
le parking au sud du cimetière allemand ainsi qu’une partie de la parcelle B152. A l’ouest, elle est 
délimitée par le chemin forestier. 

 

1. Identification de la zone tampon 

 

1.1 Liste des attributs secondaire de la zone 

tampon 

Aucun 

1.2 Coordonnées géographiques  

De la zone tampon N 5°36'18.47’’E / 48°52'48.68’’N 
O 5°36'13.69’’E / 48°52'35.76’’N 
S 5°36'24.41’’E / 48°52'34.88’’N 
E 5°36'40.33’’E / 48°52'44.90’’N 

Des attributs secondaires (de la zone tampon) Aucun 

1.3 Communes concernées  Saint-Mihiel (55463) 

1.4 Nombre total d’habitants permanents  dans 

la ZT 

0 

1.5 Superficie totale 13,369 ha 

1.6 Propriétaires concernés  

(liste des parcelles en annexe) - Etat, Ministère de l’Agriculture et Forêts 

1.7 Gestionnaires concernés   

 - Office National des Forêts (ONF) 

 

2. Description des attributs secondaires de la zone tampon 

Aucun 
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ZONE D’INTERPRETATION 
Zone d’interprétation pour ME12 et ME11 

 

1. Identification de la zone d’interprétation 

 

1.1 Liste des attributs secondaire de la zone 

d’interprétation 

- ME12-i1 Nécropole nationale française de 
Marbotte 
- ME12-i2 Nécropole nationale française de 
Saint-Mihiel, Vaux Racine 
- ME12-i3 Nécropole nationale française de 
Lacroix-sur-Meuse 
- ME12-i4 Nécropole nationale française de 
Troyon 
- ME12-i5 Eglise de Marbotte 
- ME12-i6 Croix des Redoutes, Bois brûlé 
- ME12-i7 Bois d’Ailly, tranchée de la Soif 
- ME12-i8 Fort de Liouville 
- ME12-i9 Fort de Troyon 
- ME12-i10 Monument aux défenseurs du fort du 
camp des Romains 
- ME12-i11 Fontaine d’Apremont-la-Forêt 
- ME12-i12 Cimetière allemand de Troyon 
- ME12-i13 Cimetière allemand de Saint-
Maurice-sous-les-Côtes 
- ME12-i14 Cimetière allemand de Viéville-sous-
les-Côtes 
- ME12-i15 Cimetière allemand de Harville 
- ME12-i16 Cimetière allemand de Maizeray 
- ME12-i17 Mémorial américain de la butte de 
Montsec 
- ME12-i18 Monument de la 1re division 
américaine, Vigneulles-lès-Hattonchâtel 
- ME12-i19 Monument de la 4e division 
américaine, à Manheulles 

1.2 Coordonnées géographiques  

Des attributs secondaires (de la zone 

d’interprétation) 

- ME12-i1 5°35'16.32’’E / 48°50'00.22’’N 
- ME12-i2 5°32'37.47’’E / 48°54'10.20’’N 
- ME12-i3 5°32'31.21’’E / 48°58'55.59’’N 
- ME12-i4 5°28'04.47’’E / 49°00'12.48’’N 
- ME12-i5 5°35'03.14’’E / 48°50'04.69’’N 
- ME12-i6 5°37'25.11’’E / 48°51'30.62’’N 
- ME12-i7 5°34'13.40’’E / 48°51'39.41’’N 
- ME12-i8 5°37'23.94’’E / 48°49'47.47’’N 
- ME12-i9 5°29'15.19’’E / 48°59'17.55’’N 
- ME12-i10 5°31'20.95’’E / 48°52'28.49’’N 
- ME12-i11 5°38'25.46’’E / 48°51'18.40’’N 
- ME12-i12 5°31'29.75’’E / 49°00'02.31’’N 
- ME12-i13 5°41'04.39’’E / 49°00'54.13’’N 
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- ME12-i14 5°41'23.56’’E / 49°00'14.38’’N 
- ME12-i15 5°43'47.43’’E / 49°05'56.59’’N 
- ME12-i16 5°41'45.97’’E / 49°06'12.09’’N 
- ME12-i17 5°42'45.53’’E / 48°53'21.58’’N 
- ME12-i18 5°42'54.21’’E / 48°58'42.45’’N 
- ME12-i19 5°36'11.57’’E / 49°06'41.97’’N 

1.3 Communes concernées  Apremont-la-Forêt (55012) 
Avillers-Sainte-Croix (55021) 
Bannoncourt (55027) 
Beney-en-Woëvre (55046) 
Bislée (55054) 
Bonzée (55060) 
Bouconville-sur-Madt (55062) 
Broussey-Raulecourt (55085) 
Buxières-sous-les-Côtes  (55093) 
Chaillon (55096) 
Chauvoncourt (55111) 
Combres-sous-les-Côtes (55121) 
Dompcevrin (55159) 
Dompierre-aux-Bois (55160) 
Frémeréville-sous-les-Côtes (55196) 
Fresnes-en-Woëvre (55198) 
Geville (55258) 
Girauvoisin (55212) 
Han-sur-Meuse (55229) 
Hannonville-sous-les-Côtes (55228) 
Harville (55232) 
Haudiomont (55237) 
Hennemont (55242) 
Heudicourt-sous-les-Côtes (55245) 
Jonville-en-Woëvre (55256) 
Dommartin-la-Montagne (55157) 
Doncourt-aux-Templiers (55163) 
Les Éparges (55172) 
Kœur-la-Grande (55263) 
Kœur-la-Petite (55264) 
Herbeuville (55243) 
Labeuville (55265) 
Lachaussée (55267) 
Lacroix-sur-Meuse (55268) 
Lahayville (55270) 
Lamorville (55274) 
Latour-en-Woëvre (55281) 
Les Paroches (55401) 
Loupmont (55303) 
Maizeray (55311) 
Maizey (55312) 
Manheulles (55317) 
Marchéville-en-Woëvre (55320) 
Ménil-aux-Bois (55333) 
Montsec (55353) 
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Mouilly (55360) 
Moulotte (55363) 
Nonsard-Lamarche (55386) 
Pareid (55399) 
Pintheville (55406) 
Rambucourt (55412) 
Ranzières (55415) 
Riaville (55429) 
Richecourt (55431) 
Ronvaux (55439) 
Rouvrois-sur-Meuse (55444) 
Saint-Hilaire-en-Woëvre (55457) 
Saint-Julien-sous-les-Côtes (55460) 
Saint-Maurice-sous-les-Côtes (55462) 
Saint-Mihiel (55463) 
Saint-Remy-la-Calonne (55465) 
Sampigny (55467) 
Saulx-lès-Champlon (55473) 
Seuzey (55487) 
Thillot (55507) 
Trésauvaux (55515) 
Troyon (55521) 
Valbois (55530) 
Varnéville (55528) 
Vaux-lès-Palameix (55540) 
Vigneulles-lès-Hattonchâtel (55551) 
Ville-en-Woëvre (55557) 
Villers-sous-Pareid (55565) 
Watronville (55579) 
Xivray-et-Marvoisin (55586) 
Woël (55583) 

1.4 Nombre total d’habitants permanents dans 

la zone d’interprétation 

13 992 habitants 

1.5 Superficie totale 92 607 ha 

1.6 Propriétaires concernés Ensemble du territoire des communautés de 
communes du canton de Fresnes-en-Woëvre, 
des Côtes de Meuse-Woëvre et du Sammiellois 

1.7 Gestionnaires concernés  Ensemble du territoire des communautés de 
communes du canton de Fresnes-en-Woëvre, 
des Côtes de Meuse-Woëvre et du Sammiellois 

 

2. Description des attributs secondaires de la zone d’interprétation 

 

- ME12-i1 Nécropole française de Marbotte 

Situé à l’entrée du village de Marbotte, la nécropole nationale se trouve à flanc de coteaux, à la 
lisière de la forêt. Dans l’axe principal, un drapeau français est hissé en haut d’un mât. Derrière lui se 
dresse le monument commémoratif. Entre les deux se trouve une table d’orientation (« 1914 Aux 
morts 1918 de la Forêt d’Apremont ») ainsi qu’un ossuaire en terre plein végétalisé. Il se compose 
d’un monument sur lequel est inscrit que 388 Français provenant de la région de Marbotte y repose. 
Au fond de la nécropole se trouve le monument commémoratif composé d’un autel en 
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soubassement surmonté d’une Croix de guerre du 8e corps d’armée. Cette nécropole regroupe 2652 
corps de soldats français dont 388 en ossuaire et 4 Russes. 
 
- ME12-i2 Nécropole nationale française de Saint-Mihiel, Vaux Racine 

Créée en 1919 à la suite de regroupement de 28 cimetières des communes du secteur, elle regroupe 
3419 corps de soldats français dont 2 sont tombés lors de la Seconde Guerre mondiale et dont 1893 
sont en ossuaires. Au centre de l’allée centrale se trouve un monument aux morts remarquable. 
 
- ME12-i3 Nécropole nationale française de Lacroix-sur-Meuse 

Créée en 1915 lors des combats des Hauts de Meuse, elle est augmentée en 1924 des corps des 
cimetières militaires de notre-Dame de Palameix et du Bois des Chevaliers. Elle regroupe 969 corps 
de soldats français. 
 
- ME12-i4 Nécropole nationale française de Troyon 

Créée en 1915 lors des combats des Hauts de Meuse, elle regroupe 150 corps de soldats français 
des cimetières militaires de Troyon et de Vaux-lès-Palameix. 
 
- ME12-i5 Eglise de Marbotte 

Non loin de cette nécropole se trouve l’église Saint-Gérard de Marbotte, seule construction 
épargnée du village. Faisant office de morgue pour les corps des soldats français, elle contient les 
drapeaux des amicales régimentaires ainsi que de nombreuses plaques des familles de soldats tués 
au Bois d’Ailly et à la forêt d’Apremont. L’église abrite sept vitraux commémoratifs qui évoquent la 
guerre en image. 
 

- ME12-i6 Croix des Redoutes, bois brûlé 

En bordure de la route de Saint-Mihiel et d’Apremont, la Croix des Redoutes se dresse sur 
l’emplacement du rideau défensif des Hauts-de-Meuse, dont il ne reste plus trace aujourd’hui. Cette 
croix de bois a été érigée à la mémoire des hommes du 95e régiment d’infanterie. 
 
- ME12-i7 Bois d’Ailly, tranchée de la Soif 

Non loin de la route menant à la commune d’Ailly-sur-Meuse, le monument commémoratif de la 
Tranchée de la Soif s’élève à l’emplacement de l’ancienne tranchée dont il reste encore trace, dans 
laquelle les hommes de la 7e compagnie ont résisté. Dédié à tous les morts des 172e et 372e RI 
tombés durant la prise du bois d’Ailly, il se compose de deux ailes ouvertes encadrant une croix. La 
tranchée débouche sur un autre monument dédié aux morts des différents corps d’armée français, 
inauguré le 30 septembre 1923 par Raymond Poincaré, président du Conseil, et bénit par 
Monseigneur Ginisty, évêque de Verdun. Au pied du monument (L. Gallant sculpteur à Saint-Mihiel 
et Périn architecte), une fosse commune des corps non identifiés. 
 
- ME12-i8 Fort de Liouville 

Construit de 1876 à 18178, ce fort Séré de Rivières fait partie du rideau défensif des Hauts-de-
Meuse entre Verdun et Toul. De par son importance, il est modernisé en 1908. Bien que dévasté par 
un bombardement lourd du 22 septembre au 16 octobre 1914, le fort reste français. 
Depuis 1988, l'Association pour la Sauvegarde du Fort de Liouville a entrepris des travaux de 
réhabilitation du site et organise des visites du fort. 
 
- ME12-i9 Fort de Troyon 

Le fort de Troyon est un élément du système défensif Séré de Rivières de la ligne des forts isolés, 
situés entre les places de Verdun et Toul. Pilonné par l’artillerie lourde allemande dès septembre 
1914, la garnison aux ordres du capitaine Heym tient tête et met en échec les Allemands. Le fort 
subit les bombardements jusqu’en 1918, année au cours de laquelle il sert d’hôpital de campagne 
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aux troupes américaines. 842 soldats américains y sont morts. 
 
- ME12-i10 Monument aux défenseurs du fort du camp des Romains 

En bordure de la D 964, après Saint-Mihiel en direction de Commercy, se trouve la stèle du 166e 
régiment d’infanterie et du 5e régiment d’artillerie dont des éléments ont défendu le fort du Camp 
des Romains en subissant les 23, 24 et 25 septembre 1914 les bombardements et quatre heures 
d’assaut par 2 500 hommes de la 6e division bavaroise. Placée initialement à l’entrée du fort, elle a 
été déplacée à la sortie de Saint-Mihiel en direction de Commercy par le Souvenir Français en 2001. 
Elle porte l’épitaphe suivant : « Ici résistèrent glorieusement les 23, 24 et 25 septembre 1914 trois 

sections de la 13e Cie du 166è R.I. et une batterie du 5e R.A.P. aux violents bombardements et aux 

assauts de la 6e Division Bavaroise. Elles furent écrasées sous le nombre des assaillants. » 
 
- ME12-i11 Fontaine d’Apremont-la-Forêt 

Sur le mur du lavoir de la commune, une plaque rappelle que l’adduction d’eau est offerte par la 
ville Holyoke dans le Massachusetts, ville d’origine de Miss Skinner, bienfaitrice d’Hattonchâtel, en 
mémoire des soldats américains tombés lors de la bataille d’Apremont en avril 1918. Les 
infrastructures d’adduction d’eau sont associées aux monuments commémoratifs puisqu’elles sont 
importantes à la réinstallation des populations civiles lors de la reconstruction des villages. 
 

- ME12-i12 Cimetière allemand de Troyon, Vaux-lès-Palameix 

Il regroupe 5590 tombes de soldats allemands, dont des soldats du régiment de l’écrivain 
combattant Ernst Jünger. Engagé volontaire en 1914, il est incorporé au 73e régiment de fusiliers du 
Hanovre. Lors de l’attaque de son régiment dans le secteur de la tranchée de Calonne, le bois de 
Saint-Rémy et les Eparges, Ernst Jünger est blessé à la cuisse le 25 avril 1915, le même jour que 
Maurice Genenvoix. 
 
- ME12-i13 Cimetière allemand de Saint-Maurice-sous-les-Côtes 

Il regroupe les sépultures de 1789 soldats. On y trouve un monument dédié aux morts français civils 
et militaires et quelques tombes de soldats austro-hongrois. 
Saint-Maurice-sous-les-Côtes est un village d’arrière-front allemand où cantonnent les troupes. 
 
- ME12-i14 Cimetière allemand de Viéville-sous-les-Côtes 

Le cimetière regroupe 1179 corps de soldats principalement tombés en 1915, dont quelques-uns 
sont austro-hongrois. Au fond du cimetière se trouve un monument provenant du cimetière 
supprimé de Friauville. 
 
- ME12-i15 Cimetière allemand de Harville 

Crée à l’automne 1914 à proximité de l’hôpital aménagé dans le village, il regroupe 494 tombes de 
soldats allemands. 
 
- ME12-i16 Cimetière allemand de Maizeray 

Situé au bord de la route départementale de Fresnes-en-Woëvre, ce cimetière regroupe 2876 
soldats allemands. 
 
- ME12-i17 Mémorial américain de la butte de Montsec 

Il offre un panorama sur le lac de Madine et la plaine de la Woëvre en contrebas. L’édifice est placé 
sur un podium auquel on accède par neuf marches. Il se compose d’un haut sous-bassement à 
quatre gradins en pente douce, coupé par un escalier à degré droit rentrant de vingt-deux marches. 
De part et d’autre du haut de l’escalier, un texte gravé dans la pierre, rédigé en anglais (à droite) et 
en français (à gauche) en rappelle l’origine. Seize colonnes doriques à vingt arêtes et anneaux 
s’élèvent devant de larges piliers. Elles portent un entablement toscan. Sur tout le pourtour de 



Association « Paysages et Sites de mémoire de la Grande Guerre » 

 

l’entablement, est gravé en frise le nom des communes libérées par les troupes américaines, 
séparées par des couronnes de laurier. A l’intérieur, les pilastres sont ornés d’aigles tenant dans 
leurs serres les blasons des corps de l’armée américaine. Une frise de méandre grecque court à la 
base du tambour. Au centre du monument, une table de pierre supporte un plan-relief en bronze 
représentant l’ensemble du champ de bataille du Saillant de Saint-Mihiel. 
Erigé en 1930 selon les dessins de l’architecte Egerton Swartwout par le gouvernement américain 
(American Battle Monuments Commission), le monument commémore la réduction du Saillant de 
Saint-Mihiel par la Première armée U.S. entre le 12 et le 16 septembre 1918. Il rend aussi hommage 
aux autres divisions de l’armée américaine ayant combattu dans la région, ainsi qu’en Alsace et en 
Lorraine. La construction du mémorial a fait disparaître la plupart des éléments de fortifications 
construits par les Allemands dès 1914 après qu’ils eurent investit la butte. Ils y avaient creusé 
tunnels et tranchées ainsi que des abris souterrains. Le monument a été gravement endommagé par 
les combats de 1944 puis restauré par les Américains en 1948. Il a fait l’objet d’une rénovation 
complète en  2012 et 2013. 
 
- ME12-i18 Monument de la 1

re
 division américaine, Vigneulles-lès-Hattonchâtel 

Implanté à la sortie du village de Vigneulles-lès-Hattonchâtel en direction de Saint-Benoit, le 
monument représente l’aigle américain perché sur un obus, au sommet d’une colonne. Il matérialise 
le secteur où la 1re DIUS a fait la jonction avec la 26e DIUS le 13 septembre 1918, marquant la 
réduction du saillant de Saint-Mihiel. 
 
- ME12-i19 Monument de la 4

e
 division américaine, à Manheulles 

A la sortie de Manheulles en direction de Fresnes-en-Woëvre, ce monument indique l’avance 
extrême de la 8e brigade de la 4e DIUX qui libère les deux communes. Il se compose d’un obélisque 
en pierre de taille frappé d’une croix sur un piédestal. La plaque en bronze au nom de la division a 
disparue. 
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ESPACE ANNEXES 

 
 
- ME03 E12 Plan du cimetière en 1978 
- ME12 Liste des parcelles de la zone tampon 
 

 

PHOTOGRAPHIES DES ATTRIBUTS SECONDAIRES (Toutes zones confondues) 

 
(ME12-i1 Nécropole française de Marbotte, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 
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(ME12-i2 Nécropole nationale française de Saint-Mihiel, Vaux Racine, Archives départementales de 

la Meuse) 
 

- ME12-i3 Nécropole nationale française de Lacroix-sur-Meuse 
 

 
(ME12-i4 Nécropole nationale française de Troyon, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2013) 
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(ME12-i5 Eglise de Marbotte, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 
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(ME12-i6 Croix des Redoutes, bois brûlé, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 
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(ME12-i7 Bois d’Ailly, tranchée de la Soif, un des monuments, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 

 

 
(ME12-i8 Fort de Liouville, Archives départementales de la Meuse) 
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(ME12-i17 Mémorial américain de la butte de Montsec, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 
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(ME12-i19 Monument de la 4

e
 division américaine, à Manheulles, Mission Histoire – Département de la Meuse, 2015) 

 


